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L’émergence	de	l’Etat:	

	Les	rois	capétiens	construisent	l’Etat:	
Objectifs	:	

n Etudier	l’évolution	de	la	justice	dans	le	royaume	de	France,	de	Philippe	Auguste	à	Saint	Louis.	
n Analyser	les	transformations	de	l’Etat,	de	l’administration	aux	finances	publiques.	
	

Exercice	1	:	L’affirmation	de	la	justice	royale	:		

1/	Quels	reproches	le	roi	Philippe	Auguste	fait-il	à	son	vassal	?	
	
………………………………………………………………………………………………………………………………………………...	

2/	Comment	le	roi	décide	de	la	punir	?	
	

………………………………………………………………………………………………………………………………………………...	

3/	Quel	est	le	rôle	des	baillis	?	Quel	est	l’objectif	du	roi	?	
	

………………………………………………………………………………………………………………………………………………...	

4/	Comment	le	roi	les	contrôle-t-ils	?	
	

………………………………………………………………………………………………………………………………………………...	

	
5/	Explique	en	quoi	l’affaire	de	Coucy	prouve	que	la	justice	royale	est	acceptée	dans	le	royaume	
	

………………………………………………………………………………………………………………………………………………...	

	

………………………………………………………………………………………………………………………………………………...	

Document	1	:	Le	roi	fait	justice	:	
«	Le	duc	de	Normandie	enleva	 la	 femme	du	 comte	Hugues	 le	 Brun	au	mépris	de	 son	mari	 et	 de	Dieu	 (…).	 Après	 cela	 il	
assiégea	 le	 château	 du	 comte	 d’Eu	 et	 l’enleva	 à	 son	 seigneur,	 tandis	que	 ces	deux	 comtes	 étaient	 dans	 un	 pays	 éloigné	
faisant	la	guerre	par	les	ordres	du	roi.	Chacun	d’eux	se	rendit	auprès	du	roi	des	Français	et	ils	lui	demandèrent	de	leur	faire	
justice.	Alors	 le	 roi,	 afin	d’observer	 les	 règles	de	 la	 justice	avertit	 et	 exhorta	 le	 duc	à	 faire	 réparation	pour	 ce	 fait	 à	 ses	
barons.	 Mais	 le	 duc	 chercha	 à	 excuser	 sa	 conduite	 remplis	 de	 fourberie	 (…).	 Le	 roi	 ne	 put	 cacher	 plus	 longtemps	 son	
indignation.	 Il	mit	 le	siège	devant	 les	deux	 châteaux	qui	eussent	dû	 lui	être	 livrés.	Pendant	trois	semaines,	 il	 les	 attaqua	
avec	une	grande	vigueur	puis	il	les	détruisit,	renversa	les	murailles	et	les	ravagea.	»	

D’après	G,	Le	Breton,	La	Philippide,	Tome	II,	Société	d’histoire	de	France.	

Document	3	:	Miniature	extraite	de	Vie	et	miracles	
de	Saint	Louis	par	Guillaume	de	Saint-Pathus,	
début	du	XIVème	siècle,	BNF,	Paris.		
	
En	1259,	le	baron	Enguerrand	de	Coucy	fait	pendre	
trois	jeunes	gens	surpris	en	train	de	chasser	sur	ses	
terres.	 Les	 familles	 demandent	 justice	 au	 roi.	 Louis	
IX	convoque	le	baron.	Il	le	condamne	à	faire	un	don	
à	 une	 abbaye,	 à	 fonder	 deux	 chapelles	 et	 à	 passer	
trois	années	en	Terre	sainte.	

	

Document	2	:La	nomination	de	baillis	:	
«	Nous	décidons	que	les	baillis	fixeront	dans	leurs	baillages	(leur	territoire)	chaque	mois	un	jour	qui	sera	appelé	jours	des	
assises.	Là,	tous	ceux	qui	auront	une	plainte	à	formuler	recevront	du	bailli	droit	de	justice	sans	délai	et	nous-mêmes	notre	
droit	et	justice.	
Nous	voulons	et	prescrivons	que	notre	mère	très	chère,	la	reine	Adèle,	d’accord	avec	notre	oncle	Guillaume	(en	l’absence	
du	 roi	 car	 il	 part	 en	 croisade)	 fixe	 tous	 les	 quatre	mois	 un	 jour	 d’audience	 à	 Paris,	 où	 les	 baillis	 viendront	 exposer	 les	
affaires	de	notre	domaine.	Si	l’un	de	nos	baillis	a	commis	un	meurtre,	rapt,	ou	traîtrise,	nous	punirons	ces	crimes	d’un	tel	
châtiment	que	les	autres	n’en	pourront	être	épouvantés	dans	raison.	»	

Ordonnance	dite	«	testament	de	Philippe-Auguste	»,	juin	1190	
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Exercice	2	:	L’administration	royale	et	les	impôts	

	
6/	Explique	comment	le	roi	dirige	son	royaume	
	
……………………………………………………………………………………………………	

7/	Comment	le	roi	s’assure-t-il	que	ses	décisions	sont	appliquées	dans	les	provinces	?	(pense	au	doc	2)	
	
………………………………………………………………………………………………………………………………………………....................	

8/	Quelle	est	la	décision	monétaire	prise	par	Louis	IX	?	Quel	est	le	changement	par	rapport	à	Hugues	Capet	?	
	
………………………………………………………………………………………………………………………………………………....................	

	

Exercice	3	:	Les	transformations	de	l’Etat																																									Document	6	:	Les	impôts	royaux		
	
	

Une	armée	professionnelle	
(en	plus	de	l’armée	de	vassaux)	
					

	
Impôt	direct		
	

Taille	royale	

(excepté	pour	le	
clergé	et	la	noblesse)	
	

	

Impôt	

indirect		
	

Gabelle		

(taxe	sur	le	sel)	
	
Les	aides	

(sur	le	commerce)	
9/	Qui	Philippe	le	Bel	convoque-t-il	aux	Etats	Généraux	?	

	

………………………………………………………………………………………………………………………………………………....................	

10	/	Que	demande	le	roi	aux	représentants	de	villes	?	Pourquoi	?	(utilise	le	document	6)	
	

………………………………………………………………………………………………………………………………………………....................	

	

………………………………………………………………………………………………………………………………………………..................	

Bilan	:	Comment	les	rois	ont-ils	commencé	à	construire	un	Etat	moderne	?		
	

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………	

	

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………	

Document	5	:	Les	Etats	Généraux	:	
«	Le	 1er		août,	 Philippe	 le	 Bel,	 roi	 de	 France,	 assembla	 à	 Paris	 de	
nombreux	 barons	(les	grands	seigneurs)	et	 évêques	 et	 surtout	 il	 fit	 venir	
de	 nombreux	 bourgeois	 de	 chaque	 cité	 du	 royaume	 [...].	 Le	 jour	 dit,	
Enguerrand	 de	Marigny	(un	 conseiller	du	roi,	 juriste),	 parlant	 au	 nom	 du	
roi	de	 France,	 expliqua	aux	 gens	assemblés	pourquoi	 le	 roi	 les	 avait	 fait	
venir	[.	.	.].	Il	leur	parla	de	la	guerre	de	Flandre,	des	dépenses	qu’elle	avait	
entraînées.	 Il	 dit	 aux	 bourgeois	 du	 royaume	 que	 le	 roi	 voulait	 savoir	
lesquels	 lui	 apporteraient	 une	 aide	 financière	 pour	 faire	 la	 guerre	 en	
Flandre	[...].		
Tous	 les	 bourgeois	 qui	 représentaient	 les	 communes	 répondirent	 que	
volontiers	iIs	lui	feraient	aide.	Le	roi	Ies	en	remercia.	Après	cette	réunion,	
une	 taille		trop	 lourde	fut	 Ievée	 	dans	 Ie	royaume.	Le	menu	peuple	en	 fut	
trop	écrasé.	

Les	Grandes	Chroniques	de	France,	1314.	
	

Document	4	:	L’ordonnance	sur	la	
monnaie	du	roi	:	
«	La	monnaie	royale	aura	désormais	cours	
dans	 tout	 le	 royaume.	 Il	 est	 ordonné	 que	
nul	 ne	 puisse	 faire	 des	 monnaies	
semblables	 à	 la	monnaie	 du	Roi	 (à	moins	
qu’il	 y	 ait	 une	 différence	 semblable)	 et	 du	
côté	 croix	 et	 du	 côté	 pile.	 Et	 qu’on	 ne	 se	
serve	d’aucune	autre	monnaie	que	celle	du	
roi	 dans	 le	 royaume,	 à	 partir	 de	 la	 Saint-
Jean	 prochaine,	 là	 où	 il	 n’y	 a	 pas	 de	
monnaie	particulière.	

Ordonnance	de	Louis	IX	1263.	

	


